
Université:lamiseenplacedelaréformeinquiète
Alors que la plate-forme

Parcoursup ouvre lundi
15janvier , la mise en place
de ce système qui succède
à APB ne se fait pas sans
difficulté dans les facs

Ces dernières doivent
définir leurs propres «
attendus» et décider des
critèresqu' elles appliqueront
pour évaluer les dossiers
des lycéens (notes , CV ..)

Depuis fin 2017, une
vingtainede motions ont été
votées au sein des
universités, qui expriment les
inquiétudesdes enseignants
face à un calendrier serré

Ainsi de
Ranthéon-I-Sorbonne, pourtant favorable
à la réforme sur le fond.
« C' est la panique pour les
personnels et les
enseignants», dit son président

D
'

autres établissements
refusent l ' introduction de
la sélection en licence quand
elles n' ont pas les moyens
d

'

accueillir plus d
'

élèves
P , DÉBATS P 26 ET ANALYSE P 27

Crispations autour de la réforme de l ' université
Alors que laplate-forme Parcoursup ouvre lundi ,desenseignants s' opposent aux nouvelles règles d

'

admission

e n' est peut-être qu' un
frémissement , «maison
sent que ça ne passe plus
comme une lettre à la

poste» , lâche une universitaire

parisienne . En cause : les
nouvellesrègles d

'

admission à l
'

université. Et si certains craignaient la
mobilisation des étudiants ou des

lycéens , c' est plutôt du côté des

enseignants-chercheurs qu' elle
commence à poindre.

Il y a urgence : la nouvelle
plateformed

'

admission dans l
'

enseignementsupérieur , Parcoursup ,
ouvre lundi 15 janvier . D

' ici au
13 mars , les futurs bacheliers
devronty émettre leurs voeux pour
entrer dans l

'

enseignement
supérieur. En coulisses , la mise en
oeuvre du système qui succède à
l

'

algorithme d APB (Admission

post-bac) ne se fait pas sans
difficultédans les universités . A Aix-
Marseille , Perpignan , Lille ,
Rennes-II, Paris-VIII , mais aussi à
Grenoble, Poitiers ... plusieurs
départements, principalement en
sciences humaines et sociales , ou
conseils centraux d

'

université
contestent l

'

application de la
réforme. Depuis fin 2017, une
vingtainede motions ont été votées ,
exprimant les inquiétudes des

enseignants face à un calendrier
extrêmement précipité.

Lutter contre l ' échec en licence
«Le gouvernement met la charrue
avant les boeufs , dénonce-t-on au

département d
'

histoire de l
'

universitéde Saint-Etienne . Bien que
la loi ne soit pas encore votée , le
bouleversement du système
universitaireest mené à vive allure . »
En effet , alors que les nouvelles

règlesà l
'

entrée des universités sont
en train d

'

être examinées au Par

lement - le projet de loi relatif à
l

'

orientation et à la réussite des
étudiants , voté à lAssemblée , doit
arriver au Sénat le 7 février - , les
universités sont obligées de se
mettre en ordre de bataille en
faisantremonter au ministère leurs

propres « attendus » (les
compétencesjugées nécessaires pour y
réussir , pouvant être déclinées
selonles spécificités des
établissements)pour chacune de leurs
licences. Elles doivent également
décider les critères qu' elles vont

appliquer pour évaluer les
dossiersdes lycéens : notes , lettre de
motivation , CV...

Désormais , les universités vont
examiner l

'

adéquation entre le

profil des candidats et les

caractéristiquesde la formation . En
fonctionde cet examen , elles
pourrontsoit les accepter , soit les
orienter vers des parcours
renforcés, soit encore les mettre « en
attente» , lorsque le nombre de
placessera insuffisant par rapport
aux demandes . L '

objectif du
gouvernementest de mettre ainsi fin
à l

'

utilisation du tirage au sort à
l

'

entrée des licences en tension et
de lutter contre l

'

échec en licence.
« Cette réforme porte des points

très positifs , mais c' est la panique
pour les personnels et les
enseignants, car on ne nous laisse pas le
temps suffisant , juge le président
de l

'

université Paris-I-Panthéon-
Sorbonne , Georges Haddad . Entre
les attendus nationaux les
attenduslocaux les critères ... Rien n' est
clair , on reçoit cinquante
interprétationsdifférentes . Encore moins le
calendrier , qui est toujours flou . »
Résultat : son université a voté , le
9 janvier , au sein de la commission
« formation et vie universitaire »,
une motion exprimant son refus
de mettre en place la réforme.

« En demandant aux universités
de classer les candidatures des
étudiantsselon un certain nombre de
critères , (...) le ministère s' apprête
en réalité à mettre en oeuvre une
sélection qui ne dit pas son nom» ,
dénoncent les élus , qui
demandentavant tout les « moyens
humainset matériels nécessaires

pour assurer [leur] mission» . Le

manque de moyens est une
questionparticulièrement sensible
dans les universités , qui ont
accueilli160000 étudiants de plus
ces cinq dernières années , avec
des budgets en quasi-stagnation
(hormis en 2017) .

Ce blocage par les
établissementsdes « attendus» de leurs
licencesdevrait néanmoins avoir
une portée limitée : ce seront , par
défaut , les compétences établies

par le ministère , en décembre ,
dans un cadrage national ,
disciplinepar discipline , qui devraient
s' appliquer . Le calendrier a en
outre été assoupli pour les
délibérationsdans les universités : les
« attendus » et les « éléments pris
en compte pour examiner les
voeux » - c' est-à-dire les critères -

pourront être votés jusqu'
au

6 mars , d
'

après un courrier du
ministèrede la mi-décembre 2017.
Ce qui laisse augurer une
situationinconfortable : les
informationsaffichées sur la plate-forme
Parcoursup , sur laquelle les
lycéensvont faire leurs voeux à

compter du 22 janvier , pourraient
être modifiées en cours de route.

Double discours»
Au-delà de la fixation de ces
critères, les inconnues autour de la
gestion des candidatures des
milliersde candidats provoquent
également des craintes .
Commentva s' effectuer cet examen

des dossiers dans les universités ?
« En première année dAES [
administrationéconomique et
sociale], nous avons reçu , l

'

an
dernier, deux mille voeux de
candidats... » , confie Matthieu Hely ,
professeur de sociologie et

responsablede cette formation
à l

'

université Versailles - Saint-

Quentin , qui refuse de participer
à ce « tri» . Ce dernier préside l
Associationdes sociologues
enseignant-e-sdu supérieur , à l

'

origine
d

'

une pétition contre la réforme
intitulée « La sélection n' est pas la
solution », qui a déjà recueilli près
de quatre mille signatures.

« On sait bien que nous n' aurons

pas les moyens d
'

examiner
véritablementles dossiers , affirme de
son côté Annliese Nef , maîtresse
de conférences en histoire à
l

'

université Paris-I-Panthéon-
Sorbonne , dont le département a
voté une motion contre la
réforme. Le ministère est dans un
double discours quand il nous dit

que l
'

on fera du qualitatif et du

personnalisé , et
qu'

on n' utilisera

pas seulement les notes des
lycéenspour évaluer les profils ,
alors qu'

on voit bien que c' est ce

qui va se passer »

Logiquement , un pré-tri
automatisédevrait s' opérer , étant
donné le volume de
candidaturesà venir , a déjà prévenu Gilles
Roussel , président de la
Conférencedes présidents d

'

université. Lui se veut rassurant : « Nous
ne savons pas encore
précisémentcomment et sur quels
critères nous pourrons nous

appuyer, mais il est normal de
travaillerdans le brouillard en temps
de réforme . »

CAMILLE STROMBONI
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LESDATES

15janvier Ouverture de
Parcoursup , la nouvelle
plateformed ' admission dans '

enseignementsupérieur Elle
proposerad ' abord un ensemble de
tuto riels pour aider les lycéens

se familiariser avec ' outil.
A partir du 22janvier , les
candidatspourront faire dix voeux

maximum , non hiérarchisés.

13 mars Date limite laquelle
les candidats doivent avoir
bouclé leurs voeux . Ils auront

jusqu' au 31mars pour finaliser
leur dossier Sur chaque voeu
d ' orientation figurera

' avis
du conseil de classe du second
trimestre de terminale.

22 mai Début des réponses
des formations . S' ils sont

acceptés dans plusieurs
en temps , les candidats
ne peuvent garder qu'

une
seule , tout en conservant
les voeux pour lesquels ils ont
été mis en attente» .

26 juin Les lycéens n' ayant
pas reçu de proposition
favorablepeuvent , par la procédure
com plémentai re, postuler
dans les formations qui ont des

places vacantes . Après les
résultatsdu bac, une commission
d ' accès '

enseignement
supérieurdevra proposer une
formationaux candidats n' ayant eu
que des réponses négatives.

« On sait bien que
nous n' aurons
pas les moyens

d ' examiner
véritablement
les dossiers»

ANNLIESE NEF
maîtresse de conférences
en histoire à l' université

Paris-l-Panthéon-Sorbonne
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